
Républiquefrançaise
Département du Tarn

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE
à LACAUNE

Séance du lundi 16 août 2021

Nombre de membres en
exercice : 39

Présents : 24

Votants: 32

Secrétaire de séance :
Daniel VIDAL

L'an deux mille vingt-et-un et le seize août, l'assemblée régulièrement convoquée s'est
réunie sous la présidence de Monsieur Daniel VIDAL.

Sont présents : Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Alexis BENAMAR,
Evelyne BOUSQUET, Jérôme BOUSQUET, Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain
CABROL, André CABROL, Marie CASARES, Richard COLLET, Jean-Claude DURAND, Jacques
FABRE, Michel FARENC, Jacqueline GRANIER, Denis MAFFRE, Jim RONEZ, Didier SENEGAS,
Sylvie SOLOMIAC, Marie-Claude STAVROPOULOS, Christian THERON, Daniel VIDAL,
Laurence VIGNAU

Pouvoirs : Christian BARDY par Robert BOUSQUET, Robert BARTHE par Alain CABROL,
Isabelle CALVET par Christian THERON, Francis CROS par Marie CASARES, Marie-Françoise
CROS par Didier SENEGAS, Pierre ESCANDE par Daniel VIDAL, Anne-Lise SAUTEREL par
Laurence VIGNAU, Armelle VIALA par Jérôme BOUSQUET

Suppléés:

Excusés: Carole ALARY, Claude ANI NAT, Alain BARTHES, Jacques CALVET, Georges MEROU,
Antoine PROENCA, Sandra RAMOND

Absents:

ADMINISTRATION/COMPETENCES

1. Approbation des Py
Monsieur le Président demande aux membres du Conseil si des modifications doivent être apportées aux
procès-verbaux des conseils du 10 mars, 15 avril et 02 juin 2021 qui ont été envoyés au préalable.
li demande ensuite de bien vouloir approuver les procès-verbaux.
Résultat dy vote:Adopté
Votants : 32
Pour : 32

2. Adhésion a TERRITOIRE 34pour l'AM de la piscine de La Salvetat
Considérant les montants importants pour les futurs travaux de la piscine de la Salvetat, il parait opportun
de se faire accompagner par une « assistance à maitrise d'ouvrage» dans le cadre de ce projet.
Territoire34 est un syndicat qui aide les collectivités pour la construction/réhabilitation de leurs bâtiments
et dans le cadre de revitalisation de centre village. Pour adhérer, il faut souscrire à l'achat de 2 actions (1000
€ chacune).
La prestation d'ingénierie sera ensuite facturée au temps réel passé consacré à nos travaux.
En conséquence, il est demandé au conseil communautaire l'autorisation d'adhérer à Territoire34 et
d'autoriser le président à signer tous les documents permettant cette adhésion.
Entendu le rapport du Président,
Il faudra attendre le 18 octobre 2021 pour pouvoir délibérer.

3. Approbation de l'adhésion de la CCMLMHL à Hérault Ingénierie et désignation de ses représentants
Vu l'article L 5511-1 du CGCT qui dispose que « le Département, des communes et des établissements publics
intercommunaux peuvent créer entre eux un établissement public dénommé agence technique. Cette



agence est chargée d'apporter, aux collectivités territoriales et aux établissements publics qui le demandent,
une assistance d'ordre technique, juridique ou financier»,
Il a été décidé de créer entre le Département de l'Hérault, les communes et les Etablissements Publics de
Coopération Intercommunale (EPCI) une agence départementale au service des communes et de leurs
groupements, dénommée Hérault Ingénierie.
Cette agence, créée sous la forme d'un établissement public administratif, a pour objet d'apporter aux
collectivités territoriales et aux EPCI du Département de !'Hérault adhérents qui le demandent, une
assistance d'ordre technique, juridique et financier, dans les domaines de l'aménagement, de l'équipement,
du développement durable des territoires et de la gestion locale.
La création de cette structure permet de mutualiser les ressources et les besoins de ses membres en matière
d'ingénierie publique, afin de conforter la solidarité territoriale, le développement des initiatives locales et
l'autonomie des collectivités du territoire départemental.
Considérant l'intérêt pour la Communauté de Communes, et ses communes héraultaises membres, de
bénéficier d'un service doté d'une ingénierie technique, juridique et financière lui permettant de mener à
bien techniquement et juridiquement les projets qu'elle souhaite engager dans les domaines précités,
Il est proposé au Conseil de Communauté :

- D'adhérer à Hérault Ingénierie
- D'approuver les statuts et le règlement intérieur joints en annexe au présent rapport;
- De désigner Mme Laurence VIGNAU ainsi que Mme Anne-Lise SAUTEREL en qualité de suppléant(e)

pour représenter la Communauté de Communes à l'Assemblée Générale de l'agence;
- D'autoriser le Président à signer tous les documents relatifs à la mise en œuvre de ces décisions.

Entendu le rapport du Président,
Résultat du vote : Adopté
Votants: 32
Pour:32

TRAVAUX/VRD

4. Avenant au marché du pôle culturel - architecte/maitrise d'œuvre
Le marché de Maitrise d'œuvre pour la création d'un Pôle Culturel sur la commune de Lacaune a été attribué
au groupement d'entreprise FARAMOND/GAMBA/IB2M le 24/08/2017. La rémunération provisoire de
l'équipe de maitrise d'œuvre était basée sur un taux de 7,5%, appliqué à un montant estimatif de 1 650
000€HT, soit une rémunération provisoire de 123 750 €HT.

• La réalisation des études de conception (Avant-Projet) a abouti à un montant des travaux de 2
200 000€HT. Cette différence s'explique pour partie par le surcoût lié aux fondations spéciales
mises en avant pas l'étude géotechniques, et pour autre partie par la superficie du bâtiment qui
a dû être augmentée pour répondre à l'ensemble des contraintes du projet (passage de 839m2

utiles estimés dans le cahier des charges, à 1218m 2 de surface utile soit environ +45% de
superficie). Avenant n1

• Lors de l'appel d'offre, il s'est avéré que les offres obtenues ont été bien supérieures à
l'estimation du maitre d'œuvre. Ceci résulte en grande partie à la haute qualité phonique
demandé par l'acousticien GAMBA (environ 158 000 € pour la plâtrerie et 117 000 € pour les
menuiseries bois). Des négociations ont été demandées pour minimiser les plus-values. Le gain
financier étant minime par rapport à la dégradation de l'isolation phonique, il a été décidé de
conserver les offres initiales. Les travaux ont donc été notifiés pour 2 676 401.85 € HT.

• Lors de la vérification des plans de construction par le bureau de contrôle mandaté par le maitre
d'ouvrage, il a été demandé de changer la pente du toit pour améliorer le recouvrement des
ardoises entre elles et l'ajout d'une coupelle gironnée en partie haute a été nécessaire. Des plus
values dues à la hausse des matières premières (notamment bois et acier) ont été aussi validées
pour l'entreprise réalisant le GO et la charpente. Les avenants ainsi validés (101 675 € + 18 500
€ + 8 880 € = 129 055 €) portent le montant total du marché à 2 805 456.85 € HT. Ceci
représenterait un ajustement des honoraires du MOE de 86 659.26 € HT soit 70%

• Après consultation du MOE, celui-ci estime que certaines modifications apportées n'impliquent
pas de plus-value par rapport à sa mission: 2 200 000 €+ 158 000 € + 117 000 € = 2 475 000 €.



L'ajustement de la rémunération définitive serait donc de 7.5% x 2 475 000 € = 185 625 € soit
une hausse de 61 875 €

Il est demandé au conseil communautaire l'autorisation de signer le marché complémentaire d'ajustement
de la rémunération définitive n°2 d'un montant de 61 875.00 € HT.
Entendu le rapport du Président,
Résultat du vote : Adopté
Votants: 32
Pour:31
Contre : 1 (Richard COLLET)

S. Marché complémentaire Pôle Culturel lot 4 Menuiseries
Le projet initial permettait de monter sur la passerelle et dans les locaux techniques via une échelle à
crinoline. Compte tenu de l'utilisation de la passerelle pour amener et régler le matériel d'éclairage et du
possible remplacement d'équipements lourds et encombrants dans les locaux techniques, il est proposé au
conseil de valider un avenant qui permettra de créer un 2 escaliers métalliques avec des paliers sécurisés en
lieu et place de l'échelle à crinoline. L'ajout d'une porte est également nécessaire.
Item Désignation Uté Qté Prix unitaire Prix Total HT Prix Total TTC

HT
1 Escalier droit hauteur 7m20 u 1 9 657.00 € 9 657.00 € 11588.40€
2 Escalier¼ tour hauteur 4m30 u 1 9 789.00 € 9 789.00 € 11 746.80€
3 Pallier u 1 6 244.00 € 6 244.00 € 7 492.80€
4 Porte u 1 2 596.00 € 2 596.00 € 3115.20€

Moins-value sur marché initial ens 1 - 7116.13 € - 7 116.12 € - 8 539.34 €
TOTAL 21169.88 € 25 403.86€

En conséquence, il est demandé au conseil communautaire l'autorisation de signer le marché
complémentaire du lot 4.
Entendu le rapport du Président,
Résultat du vote : Adopté
Votants: 32
Pour:31
Abstention : 1

6. Marché complémentaire Pôle Culturel lot 8 Electricité
Le projet initial a été modifié suite à diverses réunions.
Item Désignation Uté Qté Prix unitaire HT Prix Total HT Prix Total TTC
1 Equipement de la banque d'accueil Ens 1 806.00€ 806.00€ 967.20 8

en poste de travail SALLE
CONFERENCE

2 Prises de courant entre gradins Ens 1 5 054.42 € 5 054.42 € 6 065.30 €
SALLE CONFERENCE

3 Micro portatifs SALLE CONFERENCE u 3 482.95 € 1448.85 € 1 738.62 €
4 Ajustement divers SALLE u 1 1 667.73€ 1667.73 € 2 001.28 €

CONFERENCE
5 Rajout de PC et déplacements divers Ens 1 1 742.14 € 1742.14 € 2 090.57 €

MEDIATHEQUE
6 Rajout de PC et RJ45 SCENE Ens 1 472.30€ 472.30€ 566.76 €
7 Modification suite déplacement Ens 1 551.84 € 551.84 € 662.21 €

entrée loges SALLE CONFERENCE
Balisage escaliers via mini spot SALLE Ens 1 7 483.65 € 7 483.65 € 8 980.38 €
CONFERENCE
Eclairage scénique SALLE Ens 1 2 262.60 € 2 262.60 € 2715.12€
CONFERENCE
Pièce suoolémentaire STOCKAGE Ens 1 469.64€ 469.64€ 563.57 €
TOTAL 21959.17€ 26 351.00€



En conséquence, il est demandé au conseil communautaire l'autorisation de signer le marché
complémentaire du lot 8.
Entendu le rapport du Président,
Résultat du vote : Adopté
Votants: 32
Pour:31
Abstention : 1

FINANCES ET MARCHES

7. Désignation des membres de la Commission d'Appel d'Offres
Considérant les marchés à venir, il est proposé aux membres du conseil communautaires de désigner les
membres de la commission d'appel d'offres.
Il est proposé au conseil de faire présider la commission par le président et de désigner les 5 élus titulaires
et les 5 membres suppléants.
- Président: Daniel VIDAL
- Membres titulaires : Robert BOUSQUET, Alain CABROL, André CABROL, Francis CROS, Denis MAFFRE
- Membres suppléants: Pierre BAILLY, Christian BARDY, Richard COLLET, Jean-Claude DURAND, Jim

RONEZ
Il est demandé au conseil communautaire de désigner les élus indiqués ci-dessus membres de la Commission
d'Appel d'offres.
Entendu le rapport du Président,
Résultat du vote : Adopté
Votants: 32
Pour:32

8. Décision modificative n1 Budget Location
Considérant qu'il convient d'effectuer les virements de crédits suivants:

Investissement Dépenses

Chapitre
Libellés Opération Montant

- Articles

1641 Emprunts + 22 450.00
Installat" générales, agencements, 303 -Appartement

2135 aménagements Anglès - 22 450.00

TOTAL 0.00

Fonctionnement Dépenses

Chapitre
Libellés Opération Montant

- Articles

66111 Intérêts réglés à l'échéance + 300.00

6068 Autres matières et fournitures - 300.00

TOTAL 0.00
Il est demandé au Conseil d'approuver les virements de crédits inscrits ci-dessus.
Entendu le rapport du Président,
Résultat du vote : Adopté
Votants: 32
Pour:32



9. Décision modificative n"2 Budget Général
Considérant qu'il convient d'effectuer les virements de crédits suivants:

Fonctionnement Dépenses

Articles Libellés Opération Montant

673 Titres annulés sur exercices antérieurs + 2 000,00
6688 Autres - 2 000,00

TOTAL 0.00

Investissement Dépenses

Chapitre -
Libellés Opération Montant

Articles

2317 lmmo reçues au titre d'une mise à disposition 430 - Salle de Sport + 3 732.84

2317 lmmo reçues au titre d'une mise à disposition 324 - Pole Culturel - 3 732.84

TOTAL 0.00
Il est demandé au Conseil d'approuver les virements de crédits inscrits ci-dessus.
Entendu le rapport du Président,
Résultat du vote : Adopté
Votants: 32
Pour:32

10. Décision modificative n1 Budget Centre de Bien Etre
Considérant qu'il convient d'effectuer les virements de crédits suivants:

Investissement Dépenses
Chapitre

Libellés Opération Montant
- Articles

21788 Autres constructions reçues au titre d'une MAD 234- Piscine - 50 000.00

2188 Autres immobilisations corporelles 233 -CBE + 50 000.00

TOTAL 0.00

Il est demandé au Conseil d'approuver les virements de crédits inscrits ci-dessus.
Entendu le rapport du Président,
Résultat du vote : Adopté
Votants: 32
Pour:32

11. Acquisition Garage TORRES
La commission économique de la Communauté de Communes a validé le projet de la création d'un tiers lieu
sur la commune de Lacaune.
L'opportunité de racheter un garage automobile situé à Lacaune s'est présentée.
Le montant de la vente est de 55 000€ hors frais d'actes.
Il est proposé au conseil de voter l'acquisition de cet ancien garage automobile et d'autoriser le Président à
signer les pièces afférentes à cette acquisition.
Entendu le rapport du Président,
Résultat du vote : Adopté
Votants : 32
Pour:32



RESSOURCES HUMAINES

12. Les Lignes Directrices de Gestion : Politique d'avancement promotion et valorisation des parcours
professionnels

Depuis le 1er janvier 2021, les avancements de grade ne relèvent plus des compétences des Commissions
Administratives Paritaires en application des dispositions introduites par la loi de transformation de la
fonction publique du 6 août 2019.
Les avancements de grade doivent tenir compte des lignes directrices de gestion arrêtés par l'autorité
territoriale après avis du Comité Technique. En effet, ce nouvel outil RH est mis en place en contrepartie de
la suppression de certaines compétences des CAP. Elles fixent, en matière de promotion et de valorisation
des parcours professionnels, les orientations et les critères généraux à prendre en compte pour les
promotions au choix dans les grades et cadres d'emplois, notamment les modalités de prise en compte de la
valeur professionnelle et des acquis de l'expérience.
Vu l'avis du comité technique en date du 7 juillet 2021
Il est demandé au conseil d'approuver les lignes directrices de gestion sur la politique d'avancement pour la
promotion et la valorisation des parcours professionnels tel qu'annexé à la présente délibération.
Entendu le rapport du Président,
Résultat du vote : Adopté
Votants : 32
Pour:32

TOURISME/CULTURE/PATRIMOINE/COMMUNICATION

13. Renouvellement d'un membre du Conseil d'Exploitation de l'Office de Tourisme
Conformément à l'article R 2221-5 du CGCT et aux statuts de l'Office de Tourisme « Monts & Lacs en Haut
Languedoc », les membres du Conseil d'Exploitation sont désignés par le Conseil de Communauté, sur
proposition de son Président.
Par courriel, en date du 5 mai 2021, Mme Marie-Anne BARBIER fait part de sa démission du Conseil
d'Exploitation. Afin de la remplacer, il est proposé de désigner M. Martin PIGEON, nouveau Directeur de
l'usine SALVETAT.
Entendu le rapport du Président,
Il est proposé au conseil de désigner M. Martin PIGEON, nouveau Directeur de l'usine SALVETAT, membre du
Conseil d'Exploitation de l'Office de Tourisme.
Résultat du vote : Adopté
Votants : 32
Pour:32

14. "Territoires de lacs de Massif Central" : Approbation de la candidature de la CCMLMHL
Le Massif Central dispose d'un potentiel important en matière de tourisme lacustre et bénéficie d'un
environnement naturel privilégié.
Dans le cadre de la mesure phare « tourisme durable », le partenariat Massif Central lance une démarche
visant à accompagner les territoires de lacs dans la construction d'une stratégie intégrée, partagée avec
l'ensemble des acteurs et des opérateurs, notamment touristiques, et plaçant les lacs du territoire au cœur
de la dynamique de développement.
L'appel à candidatures vise des crédits d'ingénierie (financement d'un ETP exclusivement en charge de
l'élaboration de la stratégie visée et des dépenses inhérentes à sa mission) pour accompagner cette réflexion
amont sur une période d'une année.
A l'issue de la démarche, les territoires lauréats disposeront d'une stratégie et d'un plan d'actions finalisés
qui pourraient leur permettre, en fonction des orientations retenues et de la maturité du projet, de présenter
dans un second temps leur candidature à l'appel à projets « pôles de nature».
Au vu du potentiel du territoire de la CCMLMHL, il est proposé de candidater en fournissant les pièces
suivantes:

Une lettre d'intention de la collectivité
Un dossier de candidature



Une fiche de poste précisant le cadre d'intervention, les objectifs et les résultats attendus
Il est proposé au Conseil d'approuver la proposition de candidature« Territoires de lacs du Massif-Central ».
Entendu le rapport du Président,
Résultat du vote: Adopté
Votants: 32
Pour:32

MAISON DE RETRAITE ET RESIDENCE SPECIALISEE ST VINCENT DE PAUL

15. EPRD 2021 EHPAD
Au vu des autorisations de recettes du Conseil Départemental et de !'Agence Régionale de Santé, je soumets
au vote l'Etat Prévisionnel des Recettes et des Dépenses 2021 dont la synthèse est présentée ci-dessous.
Le vote concerne les documents suivants qui vont ont été envoyés :

EPRD-HAS-MAISON DE RETRAITE ST VINCENT DE PAUL-2021.xls
ANNEXES-FINANCIERE-MAISON DE RETRAITE ST VINCENT DE PAUL-2021.xls
ANNEXE4_r.314-219casf_annexes_activite_2021.xls
ANNEXE6-EFFECTIF-MAISON DE RETRAITE ST VINCENT DE PAUL-2021.xls

A noter que le déficit prévisionnel prend en compte les éléments suivants:
] Justification du detiit prévisionnet 2021

Elément Montant Justification
Delta Séour/Gd à2e 134677.00 financement à 70 % du montant alloué en 2020 parl'ARS

Calcul effectué dejanvier à juillet 2021: taux d'ocwpation moyende 95
Pertes de recettes d'hébergement oermanent 33151.00 % :les demandes d'hébergement commencent à peine à se normaliser

Très peu de demandes: taux d'oca,pation moyen entre janvier et juin
Pertes de recettes d'hébergement temparaire 9501.00 2021: 51%

Afin de pouvoir maintenir les rêgles de distanciation, nous sommes
obligés de fonctionner avec 2 salles àmanger: 1 en rez-de-chaussée et 1
au 2ème étage. Cela nous oblige à augmenter le temps de travail du
personnel soignant mais surtout d'hôtellerie. Par ailleurs, la lingère: doit
faire face à une surcharge de travail du fait du changement quotidien de

Surcoùtsen personnel pour le fonctionnement sur 2 salles à manger et 2Iieux de vie 21660.00 tenues
Autres (arrêts maladie non oris en charee) 14160.21
ÎDéficit •lobai 21314921

N.B:

- Les pertes d'exploitation sont calculées au réel; ce calwl ne prend pas en compte
d'éventuelles pertes d'exploitation supplëmentaires d'id la fin de l'année
· L'ARS a prévu d'allouer47611.45 pour les pertes d'exploitation en année pleine (déjà
pris en compte dans les recettes); lemontant réel des pertes de recettes est le
suivant: pour l'hébergement permanent au 31/07/2021: 33151. Pour l'hébergement
temporaire au 30/06/2021: 9501; soit un total de 42652
- L'ARS a prévu d'allouer 20545.29euros pour les surcoùts en charges de personnel en
année pleine (déjà pris en compte dans les recettes); au 31 aoùt 2021. le surcoût réel
est de 21660euros
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Il est demandé au conseil d'adopter l'EPRD 2021 et ses annexes.
Entendu le rapport du Président,
Résultat du vote : Adopté
Votants: 32
Pour:32

16. Admissions en non-valeur EHPAD
Le comptable de la trésorerie expose qu'il n'a pas pu recouvrer certains titres pour un montant de 657.27
euros (document joint), correspondant à des frais de séjour impayés sur l'exercice 2012.
Il convient donc d'acter une admission en non-valeur.
Il est demandé au Conseil :
- d'admettre en non-valeur les produits tels qu'indiqués ci-dessus,
- d'autoriser le Président à passer les mandats concernant ces annulations.
Entendu le rapport du Président,
Résultat du vote : Adopté
Votants: 32
Pour:32

17. Décision Modificative 3 Budget 2021 Résidence Spécialisée
Au vu des autorisations de recettes du Conseil Départemental, il convient de prendre une décision
modificative au budget prévisionnel 2021 de la Résidence Spécialisée Saint-Vincent de Paul. Cette DM prend
également en compte les charges supplémentaires liées aux remplacements des arrêts maladie.
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Il est proposé au Conseil de communauté d'approuver les virements de crédits inscrits dans le tableau ci
dessus.
Résultat du vote : Adopté
Votants: 32
Pour:32

18. Compte de Résultat Prévisionnel à intégrer à l'EPRD Résidence Spécialisée
Au vu du passage en CPOM (Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens), il convient d'intégrer le CRP/PGFP
(Compte de Résultat Prévisionnel /Plan Global de Financement Pluriannuel) de la résidence spécialisée ci
dessous à l'EPRD (Etat Prévisionnel des Recettes et des Dépenses) 2021 de l'EHPAD.
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Il est proposé au conseil, d'intégrer le CRP/PGFP de la Résidence Spécialisée Saint-Vincent de Paul à l'EPRD
2021 de la Maison de Retraite Saint-Vincent de Paul.
Entendu le rapport du Président,
Résultat du vote : Adopté
Votants: 32
Pour:32

19. Questions diverses
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